
comme j’aime …

Dès le 1er janvier 2025 …

ma retraite 
par points

Henri, en collège

- 28,2% dès 66 ans !

Née en 1987, je suis entré dans l’Éducation
Nationale à 23 ans. Certifié, je pourrai partir en
retraite à 66 ans avec une pension (nette)
inférieure à mon salaire de début de carrière,
soit 1304 € au lieu d’une pension nette de
1815€ dans le système actuel


